
Directives concernant
la demande de service prioritaire

Pour certains des services disponibles, la Direction du registre des
entreprises offre un service prioritaire dont le délai de traitement moyen
est de 24 heures. Pour en bénéficier, il faut absolument que le terme
prioritaire soit clairement indiqué sur la demande. Dorénavant, aucun
terme équivalent ou synonyme ne sera accepté.

Lorsqu’un service prioritaire est demandé à l’aide d’un formulaire, la case
spécifiant ce service doit être cochée et la section de l’adresse de
correspondance remplie pour que la demande soit valide. Les demandes
ne répondant pas à ces exigences seront traitées dans les délais normaux.

Les frais exigibles doivent également accompagner toute demande de
service prioritaire.

Par ailleurs, dans le but d’assurer un service de qualité, nous vous invitons
à indiquer sur votre demande de service prioritaire le numéro de
téléphone de la personne à joindre en cas de problème. Soyez assuré que
ce numéro sera utilisé seulement pour la demande en question.

La Direction du registre des entreprises

Directive sur les activités économiques
et l’objet des sociétés en anglais

Les activités économiques ainsi que l’objet des sociétés déclarés en anglais
et reçus ainsi par la Direction du registre des entreprises sont traduits en
français avant d’être inscrits au registre.

Pour éviter les erreurs de traduction, inscrivez les activités économiques et
l’objet des sociétés en français, ou ajoutez la traduction française de ces
informations sur la lettre accompagnant la déclaration.

La Direction du registre des entreprises
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